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1. Le 21 mai 2001, la Banque centrale europØenne (BCE) a
reçu une demande de consultation de la part du Conseil de
l’Union europØenne portant sur une proposition de direc-
tive du Parlement europØen et du Conseil relative à la
surveillance complØmentaire des Øtablissements de crØdit,
des entreprises d’assurance et des entreprises d’investisse-
ment appartenant à un conglomØrat financier, modifiant
les directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE,
92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et les direc-
tives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement europØen et
du Conseil [COM (2001) 213 final] (ci-aprŁs dØnommØe la
«proposition»). Son objectif est d’Øtablir des normes
communes pour la surveillance prudentielle des conglomØ-
rats financiers en Europe. Plus prØcisØment, la proposition
prØvoit que lorsque des Øtablissements de crØdit, des entre-
prises d’assurance et des entreprises d’investissement, dont
le siŁge se situe dans la CommunautØ europØenne, font
partie d’un conglomØrat financier, ils sont soumis à une
surveillance complØmentaire. Pour assurer un cadre
adØquat, la proposition prØvoit un rôle confiØ à une auto-
ritØ de coordination (le coordinateur) devant Œtre dØsignØe
parmi les autoritØs compØtentes concernØes. Par ailleurs, la
proposition apporte certaines modifications aux rŁgles
prudentielles sectorielles en vigueur pour ne pas causer
d’inØgalitØ concurrentielle entre entreprises rØglementØes
de secteurs diffØrents.

2. La BCE a compØtence pour Ømettre un avis en vertu de
l’article 105, paragraphe 4, premier tiret, du traitØ insti-
tuant la CommunautØ europØenne (ci-aprŁs dØnommØ le
«traitØ»), et de l’article 3.3 des statuts du SystŁme europØen
de banques centrales (SEBC) et de la Banque centrale euro-
pØenne dans la mesure oø la proposition contient des
dispositions relatives à la surveillance prudentielle des
Øtablissements de crØdit et se fixe pour objectif de promou-
voir la stabilitØ du systŁme financier. ConformØment à
l’article 17.5, premiŁre phrase, du rŁglement intØrieur de
la Banque centrale europØenne, le prØsent avis a ØtØ adoptØ
par le conseil des gouverneurs de la BCE.

3. Le but de la proposition est d’introduire une lØgislation
prudentielle spØcifique aux conglomØrats financiers et,
par là mŒme, de combler une lacune majeure de la lØgis-
lation prudentielle communautaire, car certains groupes
financiers ne sont pas couverts par les directives secto-

rielles en vigueur. La proposition introduit une surveillance
complØmentaire devant s’appliquer aux entreprises rØgle-
mentØes faisant partie d’un conglomØrat financier, qui
met l’accent sur l’adØquation des fonds propres, les trans-
actions intragroupe et la concentration de risques. De plus,
Øtant donnØ que les conglomØrats financiers comprennent
des entreprises rØglementØes normalement soumises, dans
chaque État membre, à diffØrentes autoritØs de surveillance
sectorielles, ou Øventuellement des entreprises Øtablies dans
diffØrents États membres, un degrØ ØlevØ de coordination
entre toutes les autoritØs concernØes est nØcessaire. La
proposition rØpond à la nØcessitØ d’une coordination
renforcØe entre toutes les autoritØs concernØes en introdui-
sant des mesures visant à faciliter la surveillance complØ-
mentaire, et portant notamment sur la dØsignation et sur
les missions de l’autoritØ de coordination et sur l’Øchange
d’informations entre autoritØs compØtentes. Le chapitre IV
de la proposition apporte quelques modifications à la lØgis-
lation communautaire sectorielle afin d’assurer des condi-
tions de concurrence Øgales entre les conglomØrats finan-
ciers et les groupes financiers «homogŁnes» exerçant seule-
ment leurs activitØs dans un secteur financier unique.

4. La BCE accueille trŁs favorablement et soutient la propo-
sition. La BCE analyse la proposition à la lumiŁre de la
nØcessitØ de fournir aux marchØs financiers europØens
toujours plus intØgrØs, un cadre adØquat, au niveau
communautaire, pour maintenir la stabilitØ du systŁme
financier. Du point de vue de la BCE, l’Øvolution des
marchØs financiers provoquØe par l’introduction de l’euro
rend nØcessaire un renforcement accru des mØcanismes de
coopØration entre les autoritØs nationales et Øgalement avec
l’EurosystŁme. La proposition trace un cadre initial de
rØglementation et de surveillance prudentielles des conglo-
mØrats financiers, qui peut Œtre considØrØ comme cohØrent
en principe. La BCE accueille favorablement les objectifs de
la proposition, qui sont notamment d’aborder la question
de l’adØquation des fonds propres dans les conglomØrats
financiers, et en particulier de l’empŒchement du double
emploi des fonds propres, d’instaurer une surveillance des
transactions intragroupe et d’assurer une coopØration
adØquate entre les autoritØs compØtentes. Il est dans
l’intØrŒt de la BCE qu’un cadre rØglementaire et institu-
tionnel solide de surveillance prudentielle des conglomØrats
financiers soit mis en place dans la CommunautØ, les
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exigences gØnØrales relatives à la transparence et à la clartØ
des accords, à la sØcuritØ juridique, et à la rØpartition
adØquate des missions et des compØtences entre les auto-
ritØs concernØes Øtant dßment prises en considØration. La
reconnaissance du rôle des banques centrales dans la stabi-
litØ du systŁme financier, et de la contribution qu’elles
peuvent apporter à la conduite d’une surveillance pruden-
tielle, devrait Øgalement Œtre une composante de ce cadre.
En gØnØral, la BCE est d’avis que la proposition pourrait
clarifier plus qu’elle ne le fait dØjà certains aspects de la
surveillance prudentielle d’un conglomØrat financier (voir
ci-dessous).

5. PremiŁrement, la dØfinition et l’identification d’un conglo-
mØrat financier. À titre d’observation prØliminaire, la BCE
estime qu’il est essentiel de rØaliser une cartographie
dØtaillØe des conglomØrats existants dans les États
membres pour comprendre l’impact et le champ d’applica-
tion concrets de la proposition. Eu Øgard à l’identification
concrŁte d’un conglomØrat financier, tel que dØfini à
l’article 2, paragraphe 13, et à l’article 3, la BCE est
d’avis que la proposition pourrait dØfinir une procØdure
d’identification d’un conglomØrat financier. L’initiative de
la notification de l’existence d’un conglomØrat financier
pourrait, en principe, relever de la responsabilitØ des entre-
prises constituant ce conglomØrat. D’autre part, les auto-
ritØs compØtentes pourraient Œtre chargØes d’examiner si
les entreprises rØglementØes constituent un conglomØrat
et de confirmer la notification faite par les entreprises
constituant ledit conglomØrat. En tout cas, les autoritØs
compØtentes seraient chargØes en dernier ressort de
parvenir à un commun accord concernant l’identification
d’un conglomØrat financier. Dans ce cadre, une mission
supplØmentaire du coordinateur pourrait consister à noti-
fier les conglomØrats à la Commission, par exemple selon
une procØdure semblable à celle en vigueur pour les
Øtablissements de crØdit autorisØs (article 11 de la directive
2000/12/CE) (1). En outre, une liste des conglomØrats
financiers soumis à une surveillance complØmentaire
ainsi que des entreprises rØglementØes constituant chaque
conglomØrat et de leurs coordinateurs respectifs pourrait
Œtre publiØe, selon une pØriodicitØ annuelle par exemple,
au Journal officiel des CommunautØs europØennes.

6. Le champ d’application repose sur la dØfinition d’un
conglomØrat financier, qui se compose des ØlØments
suivants: la prØsence dans le groupe à la fois d’une entre-
prise d’assurance ou de rØassurance et d’au moins une
autre entreprise d’un secteur financier diffØrent; la prØsence
dans le groupe d’au moins une entreprise rØglementØe
(Øtablissement de crØdit, entreprise d’investissement ou
entreprise d’assurance); des activitØs transsectorielles
importantes; la fourniture de services principalement
financiers. Au sujet de ce dernier critŁre, la BCE souhaite
souligner trois points. PremiŁrement, la fourniture de
services principalement financiers dØpend de la dØfinition
du «secteur financier». Cette derniŁre dØfinition, figurant à
l’article 2, paragraphe 7, englobe les secteurs bancaire,
assurantiel et des services d’investissement. La BCE
remarque que cette dØfinition exclut du secteur financier
une partie majeure de l’activitØ de gestion collective
d’actifs. Cette approche ne semble pas adaptØe, Øtant

donnØ la nature et l’importance de ce secteur commercial
pour l’industrie des services financiers. Dans ce contexte, la
BCE rappelle que, suite à l’adoption dØfinitive de la propo-
sition de directive modifiant la directive 85/611/CEE
portant coordination des dispositions lØgislatives, rØgle-
mentaires et administratives concernant certains orga-
nismes de placement collectif en valeurs mobiliŁres
(OPCVM) visant à rØglementer les sociØtØs de gestion et
les prospectus simplifiØs (2), les sociØtØs de gestion seront
soumises à des rŁgles prudentielles harmonisØes. Les modi-
fications apportØes à la directive susmentionnØe permet-
tront aux sociØtØs de gestion d’exercer l’activitØ de
gestion de portefeuilles d’investissement dans des instru-
ments financiers sur une base personnalisØe, service Øgale-
ment offert par les banques et les entreprises d’investisse-
ment. La fourniture de services de gestion collective d’actifs
devrait donc Œtre incluse dans la dØfinition du «secteur
financier». En outre, il est observØ que l’article 4 de la
proposition dispose que la surveillance complØmentaire
s’exerce sur toutes les entreprises rØglementØes d’un
conglomØrat financier Øtant, soit à la tŒte d’un tel conglo-
mØrat, soit des filiales d’une compagnie financiŁre mixte
ayant son siŁge principal dans la CommunautØ, soit liØes
par des relations au sens de l’article 12, paragraphe 1, de la
directive 83/349/CEE du Conseil (3), soit autrement dans le
champ d’application de la proposition conformØment à son
article 4. L’article 2, paragraphe 4, de la proposition dØfinit
l’«entreprise rØglementØe» comme un Øtablissement de
crØdit, une entreprise d’assurance et une entreprise d’inves-
tissement. Au vu de ce qui prØcŁde, la BCE propose
d’inclure, sur le fondement d’une analyse «coßts-avantages»,
les sociØtØs de gestion dans la dØfinition de l’entreprise
rØglementØe ØnoncØe à l’article 2, paragraphe 4, et donc
de les soumettre à une surveillance complØmentaire
conformØment à la proposition.

DeuxiŁmement, la BCE suggŁre d’inclure dans le seuil
prØcisØ à l’article 3, paragraphe 1, des postes hors bilan
afin de calculer l’importance des secteurs bancaires et
d’investissement au sein d’un groupe. L’inclusion de
postes hors bilan est subordonnØe au commun accord
des autoritØs compØtentes en vertu de l’article 3, para-
graphe 3, point c), de la proposition. Cependant, une noti-
fication fondØe uniquement sur des postes du bilan pour-
rait Œtre jugØe insuffisante dans les cas oø les postes hors
bilan constituent une part significative de la gamme
complŁte d’activitØs.

TroisiŁmement, toujours concernant l’article 3, paragraphe
1, la BCE remarque que la proposition ne prend pas en
considØration les entreprises partiellement contrôlØes, pour
lesquelles le calcul de seuils à l’aide de chiffres du total du
bilan peut Œtre trompeur. Il s’ensuit que l’article 3, para-
graphe 1, devrait permettre Øgalement le calcul des seuils à
l’aide de chiffres reprØsentant un prorata.
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7. Afin de permettre l’identification des entreprises d’un
conglomØrat financier, l’article 2, paragraphe 11, de la
proposition dØfinit le «groupe» par rØfØrence à l’existence,
entre des personnes physiques ou morales, de «liens
Øtroits». Cette derniŁre notion est inspirØe du concept de
«liens Øtroits» introduit dans les directives sectorielles par la
directive «post-BCCI» [directive 95/26/CE du Parlement
europØen et du Conseil (1)] visant principalement les entre-
prises qui, conformØment à la directive 83/349/CEE,
doivent prØparer des comptes consolidØs. De plus, la dØfi-
nition proposØe à l’article 2, paragraphe 12, de la propo-
sition couvre d’autres situations, telles que, par exemple,
celles oø «de l’avis des autoritØs compØtentes, une ou
plusieurs de ces personnes exercent effectivement une
influence dominante sur une autre ou sur les autres», indØ-
pendamment du fait que cette influence dominante est
exercØe en application d’un contrat ou d’une disposition
des statuts de l’entreprise (comme l’exige plutôt la directive
concernØe pour la consolidation des comptes). Bien qu’il
soit clair que l’autoritØ compØtente doit disposer de suffi-
samment de flexibilitØ pour dØfinir les entitØs qui doivent
Œtre incluses dans les conglomØrats financiers et qui
devraient Œtre soumises à une surveillance complØmentaire,
la nØcessitØ d’uniformitØ de l’application future de la
proposition dans les États membres ne devrait pas Œtre
compromise.

8. DeuxiŁmement, l’exercice de la surveillance complØmen-
taire et le rôle du coordinateur. La BCE remarque qu’il
n’existe pas de dØfinition formelle de la notion, frØquem-
ment utilisØe, d’«autoritØ compØtente chargØe de la surveil-
lance complØmentaire», telle que visØe, par exemple, à
l’article 5, paragraphe 1, à l’article 6, paragraphe 1, et à
l’article 7. Le titre de l’article 7 et le libellØ de l’article 7,
paragraphe 1, sous-entendent que l’autoritØ compØtente
chargØe de la surveillance complØmentaire est en fait le
coordinateur. Ce point devrait Œtre clarifiØ. La BCE
considŁre que le fait, pour le coordinateur, d’Œtre, en
vertu de l’article 7, paragraphe 1, une instance collective
composØe de plus d’une autoritØ compØtente, peut ne pas
Œtre une solution praticable. Cela signifie que le coordina-
teur peut se composer de plusieurs autoritØs compØtentes.
La BCE a conscience de ce que le rôle du coordinateur
devrait contribuer à rØduire la complexitØ plutôt qu’à
l’accroître. En consØquence, la BCE prØfØrerait que le rôle
du coordinateur ne soit confiØ qu’à une seule autoritØ
compØtente. La BCE remarque Øgalement que, en vertu
de l’article 7, paragraphe 3, de la proposition, le coordina-
teur de la surveillance complØmentaire pour un conglo-
mØrat financier donnØ avise les autoritØs compØtentes des
autres États membres concernØs et la Commission de sa
nomination. La BCE considŁre que les exigences de trans-
parence du cadre institutionnel de la CommunautØ pour la
surveillance financiŁre suppose que la nomination du coor-
dinateur devrait Øgalement, par l’effet de la loi, Œtre portØe
à la connaissance des entreprises rØglementØes et non
rØglementØes constituant le conglomØrat financier, par
exemple, par l’intermØdiaire de l’entreprise mŁre du
conglomØrat ou de l’Øtablissement rØglementØ situØ dans
le ressort du coordinateur, et Øgalement du public. En ce
sens, par exemple, le «Code de bonnes pratiques pour la
transparence des politiques monØtaire et financiŁre du
Fonds monØtaire international», dans sa section 5.1.2,

indique que «les responsabilitØs des organes financiers,
ainsi que le pouvoir qui leur est confØrØ d’appliquer la
politique financiŁre doivent Œtre rendues publiques». À
cet Øgard, le BCE tient à souligner que la plupart des
dispositions de la proposition reposent sur des mesures
de coopØration et de coordination entre les autoritØs
compØtentes. C’est par exemple le cas des article 3, para-
graphe 3, article 4, paragraphe 4, article 5, paragraphe 5,
article 6, paragraphe 6 et article 13, paragraphe 2, ainsi
que des annexes I et II. L’applicabilitØ de toutes ces dispo-
sitions dØpend par consØquent de la mise en place de
mesures et d’accords concrets et Øcrits entre les autoritØs
compØtentes des entreprises rØglementØes constituant le
conglomØrat. La BCE considŁre que les autoritØs compØ-
tentes devraient avoir la possibilitØ de rendre ces accords
publics, de prØfØrence en les publiant au Journal officiel des
CommunautØs europØennes. En outre, au sujet de la mise en
�uvre de ces mesures, la BCE estime qu’un certain niveau
de convergence devrait Œtre atteint en ce qui concerne
leurs principaux ØlØments, tout en sauvegardant la flexibi-
litØ nØcessaire des mesures de surveillance, afin d’atteindre
une transparence et une clartØ adØquates du cadre pruden-
tiel ainsi qu’une ØgalitØ et une efficacitØ du traitement
prudentiel pratiquØ dans les conglomØrats financiers.

9. S’agissant des dispositions relatives à la dØsignation du
coordinateur, en vertu de l’article 7, paragraphe 2, la
BCE prØfØrerait que les critŁres objectifs ØnumØrØs par
cette disposition prØvalent sur le pouvoir discrØtionnaire
accordØ aux autoritØs compØtentes pour parvenir à un
accord spØcial sur le coordinateur, cette derniŁre solution
pouvant toutefois demeurer une possibilitØ. Cela est justifiØ
par le fait que les critŁres objectifs de dØsignation du coor-
dinateur satisfont mieux aux exigences de transparence, de
clartØ et de sØcuritØ juridique pour ce qui concerne la
surveillance complØmentaire des conglomØrats financiers.
La BCE remarque, en outre, que certains principes de sØlec-
tion d’un coordinateur, à savoir ceux ØnoncØs à l’article 7,
paragraphe 2, points b), ii), iii) et iv), dØpendent de facteurs
pouvant Øvoluer avec le temps, tels que celui du «total du
bilan le plus ØlevØ». Dans ce contexte, la BCE considŁre que
la dØsignation du coordinateur devrait, en tout Øtat de
cause, Œtre prØvue pour une durØe minimale dØterminØe,
qui pourrait Œtre dØfinie dans la proposition, indØpendam-
ment des fluctuations de ces facteurs dynamiques, à moins
que des changements majeurs n’apparaissent dans la
composition du conglomØrat. Cela aurait non seulement
pour effet de garantir un certain degrØ de continuitØ
dans la surveillance complØmentaire, mais serait Øgalement
justifiØ par les exigences de transparence, de clartØ et de
sØcuritØ juridique.

10. S’agissant des missions assignØes au coordinateur en vertu
de l’article 8, la BCE accueille favorablement la liste de
missions obligatoires proposØe. La BCE considŁre qu’un
rôle actif de suivi du conglomØrat financier devrait Œtre
confiØ au coordinateur. La BCE souhaite proposer, par
souci de transparence et de clartØ à l’Øgard des acteurs
du marchØ et du public en gØnØral, que soit assignØe au
coordinateur, en plus de la sØrie de missions ØnumØrØes à
l’article 8, paragraphe 1, la mission consistant à coor-
donner, en accord avec les autoritØs compØtentes et confor-
mØment aux rŁgles sectorielles, la communication au
public des dØcisions qui sont significatives pour le conglo-
mØrat financier dans son ensemble.
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11. La BCE remarque que l’exercice de la surveillance complØ-
mentaire en ce qui concerne l’adØquation des fonds
propres, les transactions intragroupe et la concentration
de risques, est, lui aussi, subordonnØ à des mesures de
coopØration efficaces entre les autoritØs compØtentes.
Cela pourrait dØboucher sur quelques incertitudes concer-
nant la structure du cadre prudentiel qui, en principe,
devrait Œtre clairement dØfinie et non pas affaiblie par
des ambiguïtØs sur son efficacitØ. La question des condi-
tions de concurrence Øgales entre les Øtablissements finan-
ciers est susceptible de devenir de plus en plus importante
dans le cadre proposØ, tandis que le risque d’arbitrage
rØglementaire devrait Œtre ØvitØ autant que possible. Par
exemple, les capitaux transsectoriels au niveau du conglo-
mØrat financier devraient Œtre dØfinis afin d’Øviter toute
ambiguïtØ, puisque les directives sectorielles ne sont pas
harmonisØes en ce qui concerne les ØlØments des fonds
propres. En outre, la proposition n’indique pas clairement
quel droit national s’appliquera à la surveillance complØ-
mentaire du conglomØrat. Selon l’article 8, paragraphe 1,
point b), il semblerait que le droit de l’État membre dans
lequel le coordinateur est Øtabli est applicable. Cependant,
cette interprØtation peut Œtre remise en cause par la lecture
des annexes I et II, qui prØvoient en des termes gØnØraux
que les autoritØs compØtentes devraient conclure un accord
sur l’application des rŁgles prudentielles. La BCE considŁre
qu’un des moyens de clarifier ce point serait de prØciser
que le droit national de l’État membre, sur le territoire
duquel le coordinateur a son Øtablissement, est le droit
applicable aux activitØs exercØes par le coordinateur dans
le cadre de la surveillance complØmentaire du conglomØrat
financier. Toutefois, la proposition devrait clarifier le droit
applicable dans les cas oø le coordinateur est composØ de
plus d’une autoritØ compØtente. D’autre part, certaines
dispositions de la proposition offrent suffisamment de lati-
tude aux autoritØs compØtentes pour qu’elles contribuent à
l’exercice de la surveillance complØmentaire. Par exemple,
la mise en �uvre de mesures visant à mettre fin aux
infractions observØes, en vertu de l’article 13, est confiØe
aux autoritØs compØtentes. En ce sens, l’application de
mesures, par une autoritØ de surveillance, à des entreprises
d’un conglomØrat financier situØ dans un autre État
membre, peut donner lieu à des problŁmes de conflit de
lois et de dØtermination de la juridiction d’appel compØ-
tente. En consØquence, la BCE suggŁre que la proposition
Øtablisse une distinction plus claire entre l’accomplissement
des missions de surveillance relevant des autoritØs compØ-
tentes et le rôle du coordinateur.

12. TroisiŁmement, la gestion de crises. La BCE constate que le
cadre prudentiel prØvu dans la proposition couvre les
situations de gestion de crises survenant au niveau d’un
conglomØrat financier. En particulier, les missions du coor-
dinateur, telles qu’elles sont dØfinies à l’article 8, para-
graphe 1, comprennent le fait de «coordonner la collecte
et la diffusion des informations utiles ou essentielles [. . .]
dans les situations d’urgence» et le fait de «planifier et de
coordonner les activitØs prudentielles [. . .] dans les situa-
tions d’urgence» et ce, sans prØjudice de l’exercice des
compØtences nationales et, en consØquence, du rôle
d’autres autoritØs concernØes en tant que gestionnaires de
crise. Cependant, la BCE considŁre que la disposition trŁs
gØnØrale du dernier alinØa de l’article 9, paragraphe 1,
pourrait nuire au rôle du coordinateur dans de telles situa-
tions, Øtant donnØ qu’elle semble incompatible, en particu-
lier, avec les missions relatives aux «situations d’urgence».

NØanmoins, la BCE accueille favorablement l’assignation
d’un tel rôle au coordinateur, Øtant donnØ que cela est
conforme, notamment, aux recommandations du rapport
du comitØ Øconomique et financier sur la gestion des crises
financiŁres. Dans ce contexte, la BCE rappelle Øgalement
que le rapport recommande que, dans une situation de
crise, toutes les autoritØs susceptibles d’Œtre concernØes
devraient Œtre informØes en temps utile. Cela comprendrait,
aux termes du rapport du comitØ Øconomique et financier,
les banques centrales et les autoritØs responsables de la
surveillance des systŁmes de paiement. La BCE souhaite
donc rØaffirmer que le rôle des banques centrales dans le
maintien de la stabilitØ du systŁme financier justifierait que
les autoritØs compØtentes et le coordinateur communiquent
avec les banques centrales, Øgalement lors d’une crise au
niveau d’un conglomØrat financier.

13. QuatriŁmement, la coopØration et l’Øchange d’informations
entre les autoritØs compØtentes. La BCE accueille favorable-
ment l’article 9 de la proposition. La BCE interprŁte
l’article 9, paragraphe 1, comme mettant à la charge des
autoritØs compØtentes, des obligations de coopØration et
d’Øchange d’informations, tant en gØnØral que dans des
cas particuliers. La BCE accueille Øgalement favorablement
l’Øchange d’informations rØalisØ tant sur demande que de la
propre initiative d’une autoritØ compØtente. La BCE est par
consØquent d’avis qu’il ne devrait pas exister de limitations
à la coopØration et à l’Øchange d’informations entre les
autoritØs compØtentes des entreprises rØglementØes d’un
conglomØrat financier donnØ. Tel que prØcØdemment
mentionnØ en ce qui concerne la gestion des crises, la
BCE considŁre que le champ d’application du dernier
alinØa de l’article 9, paragraphe 1, est trop large dans le
contexte des dispositions impØratives de ce mŒme article 9,
paragraphe 1. Bien que la BCE reconnaisse la nØcessitØ de
souplesse dans les relations entre les autoritØs compØtentes,
notamment eu Øgard à l’exØcution de leurs mandats insti-
tutionnels respectifs, elle estime Øgalement que cette
souplesse peut Œtre atteinte en pratique dans le cadre des
mesures qui seront mises en place entre les autoritØs
compØtentes.

14. CinquiŁmement, la rØfØrence aux banques centrales et à
l’EurosystŁme contenue dans la proposition. La BCE
accueille favorablement la rØfØrence, à l’article 9, para-
graphe 1, aux termes de laquelle «pour les besoins de
l’exercice de leurs fonctions, les autoritØs compØtentes
peuvent aussi Øchanger avec les autoritØs ØnumØrØes
ci-aprŁs des informations sur les entreprises rØglementØes
appartenant à un conglomØrat financier, conformØment
aux rŁgles sectorielles: les banques centrales, les autres
organes ayant une fonction analogue et intervenant en
tant qu’autoritØ monØtaire et, le cas ØchØant, les autres
autoritØs responsables de la surveillance des systŁmes de
paiement». La BCE constate que cette disposition supprime
tout obstacle juridique, au niveau communautaire, à
l’Øchange d’informations sur la surveillance des conglomØ-
rats financiers, entre les autoritØs compØtentes, indØpen-
damment de leurs responsabilitØs sectorielles, et les
banques centrales et autoritØs responsables de la surveil-
lance des systŁmes de paiement. À ce propos, la BCE
souhaiterait avant tout aborder une question de termino-
logie. D’une part, toutes les autoritØs monØtaires Øtablies
dans l’Union europØenne sont des banques centrales,
comme cela se vØrifie aussi bien en pratique qu’en vertu
du traitØ dans le contexte de l’Únion Øconomique et monØ-
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taire (UEM). L’autoritØ monØtaire des douze États membres
est l’EurosystŁme. D’autre part, les banques centrales des
États membres et l’EurosystŁme sont Øgalement les seules
autoritØs de la CommunautØ responsables de la surveillance
des systŁmes de paiement. Le protocole d’accord sur la
coopØration entre les autoritØs de surveillance des systŁmes
de paiement et les contrôleurs bancaires en phase III de
l’Union Øconomique et monØtaire (1) reflŁte parfaitement ce
cadre. En consØquence, la BCE souhaiterait clarifier l’alinØa
susmentionnØ de l’article 9, paragraphe 1, en le reformu-
lant de la façon suivante: «[. . .] les banques centrales, le
SystŁme europØen de banques centrales et la Banque
centrale europØenne». Les raisons motivant l’insertion du
SEBC et de la BCE sont doubles. En premier lieu, depuis la
crØation de l’EurosystŁme, l’Øchange d’informations avec les
banques centrales de l’EurosystŁme comporte une dimen-
sion transfrontaliŁre qui n’est pas encore reconnue dans les
directives sectorielles. En second lieu, les informations
transmises à une banque centrale de l’EurosystŁme
peuvent Œtre diffusØes parmi les banques centrales de
l’EurosystŁme. La BCE considŁre que la formulation de la
proposition ne ferait que consolider davantage des notions
vieillies. À cet Øgard, il serait bienvenu d’insØrer dans la
proposition un considØrant reconnaissant la crØation du
SystŁme europØen de banques centrales et de la Banque
centrale europØenne.

15. En outre, la BCE remarque que la rØfØrence de l’article 9,
paragraphe 1, à l’Øchange d’informations en matiŁre de
surveillance avec les banques centrales, pourrait reprØ-
senter une reconnaissance de la contribution de ces
derniŁres au cadre prudentiel des conglomØrats financiers.
La BCE souhaite souligner que le suivi des risques inhØ-
rents aux opØrations d’Øtablissements multinationaux vastes
et complexes constitue une prØoccupation directe des
banques centrales. Vu l’attention que les banques centrales
consacrent traditionnellement aux risques systØmiques, leur
connaissance des marchØs monØtaires et des valeurs mobi-
liŁres ainsi que des infrastructures et leur rôle dans la
surveillance des systŁmes de paiement et de rŁglement,
elles se trouvent dans une situation unique pour identifier
les menaces à la stabilitØ du systŁme financier. Dans ce
contexte, l’Øchange d’informations en matiŁre de surveil-
lance avec les banques centrales contribuera au suivi et
au maintien de la stabilitØ systØmique dans la Commu-
nautØ. De plus, compte tenu du fait que le but de la
proposition est d’envisager les risques systØmiques reprØ-
sentØs par les conglomØrats financiers à un niveau commu-
nautaire, la BCE considŁre que la perspective de zone euro

devient aussi particuliŁrement importante. Le comporte-
ment de groupes financiers vastes et complexes est suscep-
tible d’affecter les marchØs monØtaires et de capitaux, tout
comme les systŁmes de paiement et de rŁglement, bien
au-delà des frontiŁres nationales. Dans ce contexte, le
rØseau de banques centrales de l’EurosystŁme pourrait
procurer un meilleur suivi des risques pour la stabilitØ
financiŁre dans la zone de monnaie unique.

16. SixiŁmement, la procØdure de comitologie. La BCE
accueille favorablement la proposition de procØdure de
comitologie, dØcrite aux articles 16 et 17, qui vise, sur le
fond, à intØgrer les Øvolutions du marchØ et de la lØgisla-
tion dans les principaux concepts sur lesquels la proposi-
tion est fondØe et à garantir leur application uniforme.
Ainsi, l’instauration d’un comitØ des conglomØrats finan-
ciers reprØsente un ØlØment clØ de la proposition. La BCE
accueille favorablement la dØmarche proposØe, qui a
rØcemment reçu une nouvelle impulsion venant du
rapport du ComitØ des Sages sur la rØgulation des
marchØs europØens des valeurs mobiliŁres. Il faudrait
cependant garder à l’esprit que la lØgitimitØ des procØdures
de comitologie ne devrait pas seulement reposer sur leur
faisabilitØ technique, mais Øgalement sur des garanties
appropriØes de transparence et les prØrogatives des institu-
tions et organes communautaires concernØs. La BCE tient
Øgalement à rappeler les conclusions du ComitØ des Sages
sur la nØcessitØ d’Ølaborer un cadre rØglementaire commu-
nautaire souple et rapidement adaptable aux besoins en
Øvolution. Dans ce cadre, la BCE souligne que la coopØra-
tion en matiŁre de surveillance sur la convergence des
pratiques prudentielles et sur la mise en �uvre de la
proposition de directive, notamment en ce qui concerne
les principaux ØlØments des mesures de coopØration entre
les autoritØs compØtentes, devrait constituer un point prin-
cipal du processus rØglementaire communautaire concer-
nant les conglomØrats financiers. Un exercice de «cartogra-
phie» pØriodique des conglomØrats financiers serait Øgale-
ment utile.

17. Le prØsent avis est publiØ au Journal officiel des CommunautØs
europØennes.

Fait à Francfort-sur-le-Main, le 13 septembre 2001.

Le prØsident de la BCE

Willem F. DUISENBERG
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(1) CommuniquØ de presse de la BCE du 2 avril 2001 relatif au «Memo-
randum of understanding on cooperation between payment systems
overseers and banking supervisors in Stage Three of Economic and
Monetary Union».


